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Normes françaises : maîtriser les difficultés liées à 

la consolidation

Consolidation : Normes françaises et IFRS
Consolidation : Normes françaises

CNF3020

DURÉE
Présentiel : 2 journées
Soit 14h au total

PRIX 2023
Présentiel : 1 650 € HT / personne

PRIX 2024
Présentiel : 1 750 € HT / personne

Tarif TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Responsables financiers, comptables et consolideurs maîtrisant les principes 

généraux en matière de consolidation.

PRÉREQUIS 
• Aucun

OBJECTIFS
• Approfondir ses connaissances techniques en consolidation afin d’être en 

mesure de traiter des opérations de structures complexes

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux 

échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

CONTEXTE
• Etablissement des comptes consolidés

MÉTHODOLOGIE 
• Cadrage du tableau de variation des capitaux propres
• Rappels 

TRAITEMENT D’UNE ENTRÉE DE PÉRIMÈTRE
• Processus de comptabilisation d’une acquisition
• Coût d’acquisition des titres
• Juste valeurs des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition
• Calcul de l’écart d’acquisition et délai d’affectation
• Prise de contrôle par achat successifs

AUGMENTATION DE POURCENTAGE D’INTÉRÊT
• Entraînant un changement de méthode de consolidation
• Sans changement de méthode de consolidation

DIMINUTION DU POURCENTAGE D’INTÉRÊT
• Cession totale de titres 
• Cession partielle avec ou sans déconsolidation

AUGMENTATION DE CAPITAL
• Sans impact sur le pourcentage de détention du Groupe
• Avec effet relutif
• Avec effet dilutif

CESSION INTERNE DE TITRES
• Opérations de fusion

Contactez votre conseiller régional

www.formation.kpmg.fr
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